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Dispositions générales financières  

1. LICENCES 

Nul ne peut officier, pratiquer, encadrer ou diriger dans un club de la F.F.N. sans être licencié 

F.F.N. 

 PERIODE 

La prise de licences par “ EXTRANAT ” s’effectue du 01 septembre 2021 au 31 août 2022.  

Elles seront homologuées à la Fédération, le paiement se fait par carte bancaire ou par virement. 

Tout nageur devra être licencié avant la date d’engagement de sa première compétition. 

 MONTANTS 

Nouvelles licences et renouvellements 

 Tarif  Part F.F.N. Part L.I.F. Part CD93 

Compétiteur (11 ans et plus) 50 €  32 € 11,70 € 6,30 € 

Compétiteur (10 ans et moins) 34 €  20 € 9,20 € 4,80 € 

Natation pour tous (0-15 ans) 22 €  12,50 € 6,20 € 3,30 € 

Natation pour tous (16 ans et plus) 10 €  5,80 € 2,60 € 1,60 € 

Dirigeants, Bénévoles, Officiels, Entraineurs 10 €  5,80 € 2,60 € 1,60 € 

 

2. DISPOSITIONS FINANCIERES DU C.D.93 

 PARTICIPATION AUX FRAIS DE COMMUNICATION 

D’un montant de 150 €, cette participation est due par tous les clubs. 

 PROVISION SUR DROITS D’ENGAGEMENTS 

Une première provision annuelle sur engagements doit être versée au plus tard au 

01 décembre 2021. Cette provision correspond à 80% du montant versé la saison 2018-2019 avec 

un minimum fixé à 100€. En cas de défaut de paiement au 1er janvier 2022, les engagements du 

club aux compétitions départementales ne seront plus acceptés. 

 DROITS D’ENGAGEMENTS 

 
 

Natation Course & 

Masters 

Individuel 

(par 

engagement) 

Clubs 100% 

licences 

Malus 

Clubs non 100% 

licences 

Prix indicatif 

clubs non 

100% licences 

et Clubs 

extérieurs 

 

Relais 

Clubs 

100% 

licences 

Relais 

Clubs non 100% 

licences et 

Clubs 

extérieurs 

Compétitions du 

département  

 

2,50 € 1,00 € 3,50 €  3,50 € 4,90 € 

Compétitions par équipe 45,00 € 18 € 63 €  - - 

Forfait finale Avenirs et 

Jeunes 
12,00 € 4,80 € 16,80 €  - - 
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Natation Artistique Epreuve 

Clubs du département 100% licences 2,00 € 

Clubs extérieurs et clubs du département non 100% licences 2,80 € 

 

 

Stage et Regroupements Stage 

Marville 

 Natation 

Course 

Journée Technique 

Synchro 

Prix club 100% licences 20,00 € 30,00 €/nuitée 4,00 € 

Prix clubs extérieurs et club non 100% 

licences 

28,00 € 42,00€/nuitée 5,60€ 

Les inscriptions pour les stages de Marville doivent être effectuées par les clubs. Le paiement 

doit être acquitté par un chèque global ou un virement du club. Une facture sera adressée au club. 

Le club organisateur d’une compétition aura une remise sur ses engagements jusqu’à une hauteur 

de 15 engagements par réunion, sous réserve de remplir ses obligations de club organisateur (cf. 

paragraphe “ Officiels de Natation ”). 

Les clubs qui  ne licencieront pas tous leurs adhérents auront une augmentation  de 40% 

sur leurs engagements, apparaissant sur la facture de fin de saison. Le dossier 100% 

licences est à envoyer au CD avant le 10 septembre 2022. Ce dossier est composé : 

- D’une déclaration sur l’honneur signée du président 

- Du dernier compte-rendu d’Assemblée Générale 

- Du dernier bilan financier voté en Assemblée Générale 

- Du planning d’activités avec les tarifs et le plan d’occupation 

 PENALITES 

Pénalités pour forfait non déclaré : 15,00 € / forfait 

Pénalités pour forfait non déclaré en finale : 50,00 € / forfait 

Pénalités pour TLD (en présence d’une grille dans le programme sportif) : doublement des frais 

d’engagement. 

 PAIEMENTS PAR VIREMENTS 

Toutes les factures peuvent être acquittées par virement bancaire en précisant le nom du club, 

l’objet du virement et la référence de la facture. Le club doit alors envoyer un avis de virement 

accompagné du bon de commande ou de la facture au trésorier et au secrétariat du comité 

paiement@cd93natation.org . 

 

 

mailto:cd93@cd93natation.org


 
ASSEMBLEE GENERALE du 19 Novembre 2021 

~ 38 ~ 

               C2 – Usage restreint 

 DIVERS 

Programme de compétition : Le comité départemental fournit un exemplaire papier (et le PDF) à 

l’organisateur qui a la possibilité de le reprographier et de le vendre au tarif de son choix dans la 

limite de 2 €/réunion. L’intégralité de la recette de ces ventes revient à l’organisateur. 

Caution pour prêt de matériel : Montant variable en fonction de la valeur du matériel prêté. 

Tarifs des cautions Montant 

Plaques avec 10 harnais et 10 poires 3500€ 

Piccolo 1500€ 

ARES + Ordinateur ARES 4200€ 

Start 300€ 

Sono 1000€ 

Casques (de1 à 10 casques) 15 jours maxi 300€ 

 

AIDES à la formation 

Le comité départemental aide les clubs dans leurs efforts de formation. Pour les formations 

dispensées par l’ERFAN, les clubs doivent présenter les factures ; pour les autres formations, les 

clubs doivent présenter un dossier avant inscription à la formation et chaque situation sera 

étudiée au cas par cas. 

Pour vos professionnels, n’oubliez pas que vous pouvez faire financer les formations par 

l’organisme collecteur : AFDAS. 

 

Formation 

Clubs 100% licences Autres clubs 

Tarif LIF 
Prise en charge 

CD93  
Tarif LIF 

Prise en 

charge CD93  

BF1/BF2 2080€ + 20€ 700€ 2330€ + 20€ 350€ 

BF2 1580€ + 20 € 500 € 1780+20 € 250€ 

Stages ENF 0 € 0 € 10€ 10€ 

MSN 2380€+20€ 750 € 2780€+20€ 375 € 

Les BF d’équivalence et formation complémentaire BF4 ne sont pas pris en charge. 

 

 

 

 

 

 


